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60 LA OROIX-ROUGE LUISSE

pour los soins ä donner aux malades et aux
blosses

Suivant le meme article, la neutralite cesse
si ces ambulances ou ces hopitaux etaient gardes

par une force militaire.
Peut-etre est-il preferable de dire que la

neutralite des etablissements sanitaires cesse si
rennend en use dans des buts de guerre, en

ajoutant que le fait d'etre proteges par un piquet
ou des sentinelles ne lcs prive pas de cette

prerogative. Le piquet ou les sentinelles, en
cas de capture, seraient consideres comme pri-
sonniers de guerre.

10. Examiner s'il n'y a pas lieu d'inserer
dans la nouvelle convention une disposition
statuant que les bätiments et le materiel des

höpitaux fixes appartenant ä l'Etat demeureront
soumis aux lois de la guerre, mais ne pourront
etre detournes de leur destination, tant qu'ils
seront necessaires aux soldats et malades qui
s'y trouvcnt.

11. Examiner s'il y a lieu do stipuler que
le materiel des societes de secours reconnues
et autorisees doit etre considere en toutes cir-
constances comme propriete privee.

12. Exandner la question de savoir s'il y a
lieu de maintenir comme signe distinctif unique
la croix rouge sur fond blanc ou s'il convient
d'admettre des exceptions pour des Etats noil
Chretiens, la Turquie, par exemplc, qui a rem-
place la croix rouge par le croissant rouge.

13. Examiner s'il y a lieu de stipuler que
les Etats eontractants auront prendre les me-
sures legislatives necessaires pour i)unir toute
infraction it la Convention.

14. Examiner, enfin, s'il convient d'inserer
dans la nouvelle convention une disposition en-
gagcant les Etats signataires ii pourvoir ii ce

que la Convention et les peines auxquelles s'ex-

posent les violateurs soient porteos ii la con-
naissance des troupes et de la population.

Une am uSc

nous parvient d'un village oil existe une section

de samaritains.

A l'occasion de la revue des pompos k in-
cendie, la direction de l'exercice avait juge bon

de mobiliser les samaritains et de les faire par-
ticiper aux exercices.

La supposition donnee etait un foyer d'in-
cendie dans les combles d'une maison ii trois

ctages; chute d'un pompier installe sur une

haute colieile; pansement d'urgencc ct transport
a l'infirmerie.

La chose fut faite d'apres le programme;
un porte-jet Simula la chute, les samaritains

lui font rapidement divers pansemcnts d'urgencc,
et l'on partit ä l'höpital.

Le medecin prevenu attendait le pseudo-blesse

et les porteurs; il jugea utile d'examiner lui-
meme les pansements faits par ses Cleves, afin

de juger si tout etait bien fait.

nte histoire
Les samaritains fournirent, les explications

demandees: II s'agissait d'une fracture de la

jambe et de graves contusions a la tete.

Tout fut trouve en ordre, mais le pansement
ii la tete ne se laissait pas enlever, les tours

I de bandes tenaient solidement ii une des oreilles

du « blosse

A rexamen il se trouva que les bandes

avaient etc tixees, — au moyen d'une epingle
double - au pavilion de l'orcille du pompier!

- « N'avcz-vous done rien senti ?» fut la

question du medecin ii celui qui etait bien

un blosse veritable.

— «J'ai ben senti que'que chose, mais j'ai
cru, qu'qa faisait partie de l'exercice! »

X'est-ce pas le cas de dire: Trop de zele

nuit.... V
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